
Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Auvergne-Rhône-Alpes

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

38 LA TRONCHE CHU GRENOBLE ALPES
Hopital Nord Chu38

38 SAINT MARTIN
D HERES

SELAS ORIADE NOVIALE
Lbm Oriade Noviale St Martin D'heres B

42 SAINT ETIENNE SELAS CERBALLIANCE AUVERGNE RHONE ALPE
Lbm Cerballiance Aura St Etienne Trave

63 CLERMONT
FERRAND

CHU DE CLERMONT FERRAND
Hopital Estaing Chu63

63 CLERMONT
FERRAND

CHU DE CLERMONT FERRAND
Hopital Gabriel Montpied Chu63

63 CLERMONT
FERRAND

INOVIE GEN BIO
Lbm Inovie Gen Bio Clermont Fd Gravanc

69 BRON ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG
Efs Aura Lyon Ghe

69 BRON HOSPICES CIVILS DE LYON
Hopital Femme Mere Enfant Hcl

69 LYON 4EME HOSPICES CIVILS DE LYON
Hopital Croix Rousse Hcl

69 LYON 7EME EUROFINS BIOMNIS
Lbm Eurofins Biomnis Lyon 7

69 LYON 7EME SELAS ALPIGENE
Lbm Alpigene

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Auvergne-Rhône-Alpes

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

73 CHAMBERY CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE
Chms Chambery Nh

74 ANNECY SELAS SYNLAB PAYS DE SAVOIE
Lbm Synlab Pays De Savoie Annecy Genev

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Bourgogne-Franche-Comté

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

21 DIJON CHU DIJON BOURGOGNE
Pole De Biologie Chu Dijon

25 BESANCON CHU BESANCON
Chu Jean Minjoz Besancon

71 CHALON SUR
SAONE

SELAS BIOLAB UNILABS
Biolab Unilabs Chalon Boucicaut

90 TREVENANS HOPITAL NORD FRANCHE COMTE
Hnfc Site Trevenans

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Bretagne

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

29 BREST CHRU BREST
Chru Brest Site Hopital Cavale Blanche

29 BREST CHRU BREST
Chru Brest Site Hopital Morvan

35 RENNES CHRU RENNES
Chru Rennes Site Pontchaillou

35 RENNES ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG
Efs Bretagne Rennes

35 SAINT
GREGOIRE

LBM CERBALLIANCE PORTES DE BRETAGNE
Lbm Cerballiance Portes De Bretagne Si

56 LORIENT BIOLOR
Lbm Biolor Site Guiguen Lorient

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Centre-Val de Loire

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

37 CHAMBRAY
LES TOURS

SELAS LABORIZON CENTRE
Lbm Laborizon Centre Chambray Leonard

37 TOURS CHU DE TOURS
Chru Bretonneau Tours

45 ORLEANS CHU D'ORLEANS
Chr Orleans Hopital De La Source

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Grand-Est

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

51 REIMS CHU REIMS
Hopital Maison Blanche Chu Reims

51 REIMS CHU REIMS
Hopital Robert Debre Chu Reims

51 REIMS SELAS"BIOXA"
Lbm Bioxa Chatillons

51 VITRY LE
FRANCOIS

SELAS ESPACEBIO
Lbm Espacebio Tang Lahitete Vitry Le F

54 NANCY SELAS LABORATOIRE ATOUTBIO
Lbm Laboratoire Atoutbio Stanislas Nan

54 VANDOEUVRE
LES NANCY

CHRU DE NANCY
Chru Nancy Hopitaux De Brabois

57 ARS
LAQUENEXY

CHR METZ THIONVILLE
Hopital De Mercy Chr Metz Thionville

57 ARS
LAQUENEXY

SELAS ESPACEBIO
Selas Espacebio Amp Dpn Site De Mercy

57 METZ SELAS ESPACEBIO
Lbm Espacebio Stahl Kuntzel Wasels Qua

67 STRASBOURG HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG
Hopital Civil / Nouvel Hopital Civil

68 MULHOUSE GRPE HOSP REGION MULHOUSE & SUD ALSACE
Hopital Emile Muller

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Grand-Est

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

88 EPINAL SELAS ANALYSIS
Lbm Analysis Lefaure Petit Epinal Bell

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Guadeloupe

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

971 LES ABYMES C.H.U. DE LA GUADELOUPE
C.h.u. De Pointe A Pitre/abymes

971 LES ABYMES LBM SELAS SYNERGIBIO
Lbm Selarl Synergibio (anabio)

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Hauts-De-France

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

59 AVESNELLES SYNLAB BIOFRANCE
Laboratoire Principal Synlab Biofrance

59 LILLE CHU DE LILLE
Centre De Biologie Pathologie

59 LILLE CHU DE LILLE
Hop Jeanne De Flandre Chu Lille

59 LILLE ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG
Efs Nord De France Lille Belfort

59 LILLE GCS GHICL DES HOPITAUX DE L'ICL
Gcs Ghicl Hopital Saint Vincent 

59 LILLE SELAS CERBALLIANCE HAUTS DE FRANCE
Laboratoire Principal Cerballiance Hau

59 VILLENEUVE D
ASCQ

DIAGNOVIE
Laboratoire Principal Diagnovie Rue De

62 ARRAS CH D'ARRAS
Ch Arras

62 CALAIS SYNLAB OPALE
Laboratoire Principal Centre Biologiqu

80 AMIENS CHU AMIENS PICARDIE
Chu Amiens Sud

80 AMIENS SELAS BIOAMIENS
Lbm Bioamiens Amiens Dumas

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Ile-de-France

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

75 PARIS 12EME ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Ghu Aphp Sun Site Trousseau

75 PARIS 13EME ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Pitie Salpetriere Aphp

75 PARIS 14EME ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Paris Centre Site Cochin Aphp

75 PARIS 15EME ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Necker Enfants Malades Aphp

75 PARIS 16EME SELAS EYLAU UNILABS
Lbm Eylau Unilabs Site St Didier Pma

75 PARIS 18EME ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Paris Nord Site Bichat Aphp

75 PARIS 19EME ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Robert Debre Aphp

75 PARIS 5EME FONDATION CURIE
Clcc Institut Curie

75 PARIS 9EME SELAS CASSUTO
Lbm Drouot Site Ppal

78
LE CHESNAY

ROCQUENCOU
RT

CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES
Ch De Versailles Site Andre Mignot

78 POISSY CHI POISSY ST GERMAIN
Chi Poissy St Germain Site De Poissy

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Ile-de-France

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

92 CLAMART ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Ghu Aphp Ups Site Antoine Beclere

92 NEUILLY SUR
SEINE

AMERICAN HOSPITAL OF PARIS
Hopital Americain 2

92 NEUILLY SUR
SEINE

SELAS EYLAU UNILABS
Lbm Eylau Unilabs Site Roule

93 LE BLANC
MESNIL

SELARL"LABORATOIRE CLEMENT"
Lbm"laboratoire Clement" Site Principa

94 CRETEIL ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Henri Mondor Site Henri Mondor Aphp

94 IVRY SUR
SEINE

EUROFINS BIOMNIS
Lbm Eurofins Biomnis Ivry

94 LE KREMLIN
BICETRE

ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Paris Sud Site Kremlin Bicetre Aphp

94 VILLEJUIF ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS
Hu Paris Sud Site Paul Brousse Aphp

95 ARGENTEUIL CH VICTOR DUPOUY ARGENTEUIL
Ch Victor Dupouy

95 FREPILLON SELAFA CERBA
Lbm Selafa Cerba Site Frepillon

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Martinique

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

972 FORT DE
FRANCE

CERBALLIANCE MARTINIQUE
Cerballiance Ste Therese (zecler C.)

972 LE LAMENTIN CHU DE MARTINIQUE
Chu De Martinique Site Mangot Vulcin

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Normandie

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

14 CAEN CHU CAEN
Chr Georges Clemenceau Caen

14 CAEN CHU CAEN
Chu Cote De Nacre Caen

50 SAINT LO SELAS CERBALLIANCE NORMANDIE OUEST
Site De St Lo

76 LE HAVRE SELAS BIOCEANE
Site Principal Au Havre

76 MONTIVILLIERS GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE
Hopital Jacques Monod Ch Le Havre

76 ROUEN CHU ROUEN
Hopital Charles Nicolle Chu Rouen

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Nouvelle-Aquitaine

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

33 BORDEAUX CHU DE BORDEAUX
Groupe Hospitalier Pellegrin Chu

40 DAX SELAS UNILABS AQUIBIO
Lbm Unilabs Aquibio Dax

64 PAU SELAS INOVIE BIOPYRENEES
Lbm Biopyrenees Bayard

86 POITIERS CENTRE HOSP. UNIVERSITAIRE DE POITIERS
Chu La Miletrie

87 LIMOGES CHU DE LIMOGES
C H U Dupuytren Limoges

87 LIMOGES CHU DE LIMOGES
Hopital De La Mere Et De L'enfant

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Occitanie

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

11 CARCASSONNE SELAS BIO DOC
Lbm Bio D'oc Carcassonne Bram Clinique

30 NIMES CHU NIMES
Chu Nimes Caremeau

30 NIMES INOVIE LABOSUD
Inovie Labosud Nimes Sigal

31 QUINT
FONSEGRIVES

SELAS LABOSUD GARONNE
Lbm Labosud Garonne Cl La Croix Du Sud

31 TOULOUSE CHU TOULOUSE
Hopital Purpan Chu Toulouse

34 MONTPELLIER CHU MONTPELLIER
Chs La Colombiere Chu Montpellier

34 MONTPELLIER CHU MONTPELLIER
Hopital Arnaud De Villeneuve Chu Mpt

34 MONTPELLIER CHU MONTPELLIER
Hopital Lapeyronie Chu Montpellier

34 MONTPELLIER CHU MONTPELLIER
Hopital St Eloi Chu Montpellier

34 MONTPELLIER INOVIE LABOSUD
Lbm Labosud Montpellier Taillade

81 ALBI SELAS EUROFINS INTERLAB
Lbm Eurofins Interlab Albi Jaures

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter l’ARS de votre région. Agence de la biomédecine - Direction juridique - 10/03/25              15/18



Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
 Ces données sont directement extraites d'une application gérée par les Agences régionales de santé.

Pays de la Loire

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

44 NANTES CHU DE NANTES
Chu De Nantes Site Hotel Dieu Hme

44 NANTES LBM SYNLAB BIOLIANCE
Lbm Bioliance

44 SAINT
HERBLAIN

LBM CYTOGEN
Lbm Cytogen

49 ANGERS CHR ANGERS
Chr Angers Site Larrey

72 LE MANS CH DU MANS
Centre Hospitalier Du Mans

72 LE MANS LBM LABORIZON MAINE ANJOU
Lbm Laborizon Maine Anjou Mitterrand L

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Liste des établissements de santé autorisés par les Agences régionales de santé à la date du 10 mars 2025.
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Provence-Alpes-Côte d'Azur

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

06 NICE CTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE
Chu De Nice Hopital De L'archet

06 NICE SELAS BARLA
Lbm Barla Site Nice/lamsi

13 MARSEILLE
5EME

APHM DIRECTION GENERALE
Aphm Hopital La Timone

13 MARSEILLE
5EME

APHM DIRECTION GENERALE
Institut Hospitalo Universitaire

13 MARSEILLE
8EME

ASSOCIATION HOPITAL SAINT JOSEPH
Hopital Saint Joseph

13 MARSEILLE
9EME

INSTITUT PAOLI CALMETTES
Institut Paoli Calmettes

84 AVIGNON SELAS INOVIE BIOAXIOME
Lbm Bioaxiome Clinique Ste Catherine

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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Réunion

Dept Ville Etablissement
DPN

AC ADMI BM GADN GM MS

974 SAINT DENIS CHU DE LA REUNION
Chu Site Felix Guyon (saint Denis)

AC : DPN Analyses
de cytogénétique

ADMI : DPN
Maladies
infectieuses

BM : DPN : Les
examens de
biochimie foetale à
visée diagnostique

GADN : DPN :
Examens de
génétique portant sur
l'ADN foetal libre
circulant dans le
sang maternel

GM : DPN : Les
examens de
génétique
moléculaire

MS : DPN : Les
examens de
biochimie portant sur
les marqueurs
sériques maternels

Conformément à l’article 3 de l’ordonnance 2021-583 du 12 mai 2021 certaines autorisations sont prolongées à la date de parution de cette ordonnance.
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